
1. PRIVATISATION DE NOTRE ÉNERGIE 
Retrait du droit exclusif d’Hydro-Québec à 
produire, transporter et distribuer, l’électricité, 
ce qui ouvrira la porte à la privatisation. Les 
multinationales engrangeront donc des profits 
énormes sur le dos des Québécois et Québécoises.

2. RETOUR AU FAR WEST ÉNERGÉTIQUE 
Comme à l’époque de Duplessis, ce projet 
permettra à toutes sortes de multinationales 
comme TES de planter des éoliennes n’importe 
où, d’exploiter nos ressources n’importe comment 
et de  s’emparer de notre territoire.

3. HAUSSE DES TARIFS 
Les Québécois et Québécoises assumeront, par 
l’entremise de hausses, les tarifs préférentiels et des 
rabais accordés aux multinationales comme Amazon 
et Northvolt. Alors que notre électricité patrimoniale 
est à nous tous, des hausses de tarifs arbitraires 
nous seront imposées.

4. FAUSSE DÉCARBONATION 
Ce projet est une farce et ne prévoit aucune 
obligation ou loi contraignante pour une véritable 
décarbonation du Québec. C’est plutôt un buffet 
ouvert pour les grandes entreprises assoiffées de 
profits.

5. MENACE POUR HYDRO-QUÉBEC 
Ce projet ne permet pas de solidifier Hydro-
Québec ni d’y investir . Il permet plutôt la vente 
d’actifs d’Hydro. Cessons de recourir à des 
sous-traitants de tous genres et investissons 
collectivement dans notre expertise interne 
pour consolider notre système de production, de 
transports et de distribution d’électricité! 

VENEZ MANIFESTER LE 22 MARS 2025!

LE PROJET DE LOI 69 DE LA CAQ 

EN 5 POINTS
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